
RÈGLEMENT DU JEU CONCOURS « Pâques Coeur2Bouchons » 
 

Article 1 : ORGANISATION 

L’association Réseau Coeur2, dont le siège social est situé 7 rue Charles Baudelaire, 78370 PLAISIR (SIRET : 
10316204600017), organise un tirage au sort gratuit et sans obligation d’achat. 

Article 2 : ACCÈS ET PARTICIPATION 

Le jeu est ouvert à toute personne physique, sans exclusion de membres de l'association. Les conditions de validité 
sont les suivantes : 

• Avoir liké la page Facebook https://www.facebook.com/Coeur2Bouchons. 

• Avoir posté un commentaire sous la publication officielle du jeu. 

• Bonus "Double Chance" : Le participant peut doubler ses chances de gain (soit 2 participations au tirage au 
sort maximum) en invitant un ami (tag) dans les commentaires. 

Article 3 : PRINCIPE ET CALENDRIER DU JEU 

Le jeu se déroule exclusivement sur le réseau social Facebook : 

• Début du jeu : Lundi 06 avril 2026. 

• Fin du jeu : Dimanche 12 avril 2026 à 23h59. 

• Tirage au sort : Le tirage au sort pour désigner les 3 gagnants aura lieu le lundi 13 avril 2026. 

• Annonce des résultats : Les gagnants seront informés par message privé et nommés sur la page Facebook 
officielle. 

Article 4 : DOTATION 

Le présent jeu est doté de 3 tasses (mugs) à l'effigie de l'association Coeur2Bouchons. 

• Valeur unitaire : 9 € TTC. 

• Ce prix ne peut faire l'objet d'aucune contrepartie financière, ni d'aucun échange. 

Article 5 : REMISE DES LOTS 

Les gagnants recevront leur lot par point relais colis. Il appartiendra aux gagnants de se rendre au point relais indiqué 
par l'association dans les délais impartis après réception de la notification. 

Article 6 : RESPONSABILITÉ ET LITIGES 

• L’association ne peut être tenue responsable des incidents survenus lors de l’acheminement du lot ou de 
fraudes commises par des tiers. 

• Toute contestation doit être signalée par mail à l'adresse de l'association dans un délai maximum d'un mois 
après la fin du jeu. 

• Le présent règlement est soumis à l'acceptation pleine et entière des participants par le simple fait de leur 
participation. 

Fait à Plaisir, le 05/04/2026 
Le Président du Réseau Coeur2 
Sébastien DORUT-LE FEBVRIER 
bonjour@reseaucoeur2.fr 

https://www.facebook.com/Coeur2Bouchons

